
a l’accord du 25 juin 2002 sur les classifications
(Inséré à l’Annexe A1.1 de la convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 

Le présent avenant s’applique sur l’ensemble du territoir

Les partenaires sociaux rappellent le principe selon lequel, dans chaque entreprise, tout employeur est tenu d’assurer, 
pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes.

Ils rappellent que la définition des différents niveaux de classification, telle qu’elle figure au chapitre 2 et 3 du présent

rmément à l’article L. 2241

Par ailleurs, conformément à la loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, il 

entreprises d’au moins 50 salariés doivent calculer et publier un index de l’égalité professionnelle entre les femmes 

tion dans le cadre de la négociation portant sur l’égalité 

’accord de branche sur l’égalité professionnelle 

et de l’égalité professionnelle femmes/hommes et des actions pour y parvenir, notamment sur l’égalité salariale.

En application de l’accord sur les classifications, Annexe A1.1 de la convention collective nationale des entreprises 
conviennent, sous réserve de l’article 5 ci

d’une augmentation des rémunérations minimales hiérarchiques, 

Il est rappelé que la rémunération minimale hiérarchique est calculée pour chaque coefficient d’une filière donnée 

dispositions de l’article 4 chapitre 1 de l’accord
l’indice général national des prix à la consommation (hors tabac) publié par l’INSEE, ferait apparaître, par rapport au 

d’augmentation de la rémunération minimale hiérarchique de l’AS

venait rattraper la valeur de l’AS



ur l’ensemble du territoire français (hors Mayotte)

Entrée en vigueur au premier jour du mois suivant la publication au JO de l’arrêté d’extension du 

(sous réserve d’exercice continu 



par l’avenant n°26 à l’accord du 25 juin 2002 sur les 

: Motivation liée à l’absence de dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 

L’objet du présent avenant relatif aux salaires minima conventionnels justifie qu’il s’applique de manière identique à 
toutes les entreprises entrant dans le champ de l’accord sur les classifications, que leur effectif soit inférieur, égal ou 

0 salariés. En outre, l’existence du dispositif de transfert conventionnel (article 7 de la CCN) qui assure 

ion en fonction de la taille de l’entreprise.

fera l’objet d’un dépôt et d’une demande d’extension dans les conditions fixées par la loi
au premier jour du mois suivant celui au cours duquel est publié l’arrêté d’extension du présent 


